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COMMUNIQUE OFFICIEL N° 01/ Q%[ DGI/DG/DESCOM/Div.Com/NC/NYA /2025
LA DIRECTION GENERALE DES IMPOTS INFORME LES CONTRIBUABLES
ASSUJETTIS A L'IMPOT PROFESSIONNEL SUR LES REMUNERATIONS (IPR), A
L'IMPOT EXCEPTIONNEL SUR LES REMUNERATIONS VERSEES AU
PERSONNEL EXPATRIE (IERE) ET ALA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA)
ET RELEVANT DE LA GESTION DE LA DIRECTION DES GRANDES
ENTREPRISES ET DES CENTRES DES IMPOTS QUE SUITE A UN
DESAGREMENT TECHNIQUE SURVENU DANS LA PLATEFORME
TELEDECLARATION AU COURANT DE LA JOURNEE DU 15 AVRIL 2025, DES
DISPOSITIONS ONT ETE PRISES POUR PERMETTRE LA POURSUITE DES
OPERATIONS DE SOUSCRIPTION DES DECLARATIONS EN LIGNE.

A CET EFFET, LES CONTRIBUABLES CONCERNES SONT
EXCEPTIONNELLEMENT AUTORISES A SOUSCRIRE, PAR LA MEME VOIE,
LEURS DECLARATIONS FISCALES AU TITRE DE I’ECHEANCE DU 15 AVRIL
2025 JUSQU’AU MERCREDI 16 AVRIL 2025, A PARTIR DU SITE DE LA DIRECTION
GENERALE DES IMPOTS (DGI) A L’ADRESSE https://dgi.gouv.cd OU

https://app.dgirdc.dc.
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